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OBJET : 
 
04 –Création de poste – 
Chef de projet TIC, 
Education et lutte contre 
l’exclusion numérique  
 
 
Date de convocation :  
24 mars 2009 
 
Date de séance  :  

30 mars 2009 
 

 
Date d’affichage : date du 
dépôt en préfecture 
 
 
Membres en exercice  : 22 
 
Membres présents  : 12 
 
Membres votants  : 12 

 
Adoptée  

 
ABSTENTION  1  

____________ 
 
ABSENTS  : cf. PVS 
 
Excusés  : cf. PVS 
 

 
Jours et heures 

d’ouverture de l’Agence : 
 

Du lundi au vendredi 
 

de 9h00 à 12h30 
et 

de 14h00 à 17h30 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU SYNDICAT MIXTE SUSI 

 
L’an deux mille neuf, le 30 mars à 17h30 le Comité Syndical légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Jean-François VASSEUR, 
Président 
 
Etaient présents : Jean-François VASSEUR, Daniel DUBOIS, Denis 
CADIX, Michel CAPON, Olivier JARDE, Marion LEPRESLE, Daniel LEROY, 
Jean-Claude RENAUX, Laurent SOMON, Jean-Pierre TETU, Michel 
WATELAIN, Jean-Marc WISSOCQ  
  
Secrétaire de séance  : Jean-Claude RENAUX 

_________ 
 

Il est proposé de créer le poste intitulé « chef de projet TIC, 
éducation et lutte contre l’exclusion numérique » dont le rôle sera : 

- de coordonner le déploiement des Environnements Numériques de 
Travail dans l’enseignement primaire et secondaire de premier degré, 

- d’assurer la complémentarité avec les politiques de l’Etat et des autres 
collectivités en matière d’usage des TIC dans l’éducation et de lutte 
contre l’exclusion numérique 

 
Considérant qu’il y a lieu de compléter à cet effet le tableau des emplois 
permanents de l'Agence,  

 
LE COMITE SYNDICAL 

  
• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son 

article L2121-29 
• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée por tant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment 
son article 3, 

 
DELIBERE 

  
ARTICLE 1  – Le tableau des emplois permanents du Syndicat Mixte SUSI 
est modifié par la création d'un poste de chef de projet « TIC, éducation et 
lutte contre l’exclusion numérique »,  lequel, compte tenu de sa 
spécificité, pourra être pourvu, en cas de recherche infructueuse dans un 
cadre d’emplois, par un agent contractuel. 
 
 ARTICLE 2  – Les crédits relatifs au financement de ce poste seront inscrits 
au budget annexe de l'exercice 2009.  
 
 ARTICLE 3  – En fonction des compétences requises, ce poste relèvera de 
la catégorie A.  
 
 ARTICLE 4  – En cas de recours à un contractuel, la rémunération de 
l'Agent n'excédera pas l'indice majoré 407 . 
 
 ARTICLE 5 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
 
Fait à Amiens, le  
 
 
 
 
______________________ 
Le Président 

Déposé en 
Préfecture de la 

Somme 
le 1er avril 2009 


